Appel à Projet – Bourse « recherche infirmière en pathologies infectieuses » - 1er semestre 2026


Règlement concernant la Bourse en Recherche infirmière en pathologies infectieuses
Allouée par le Groupe « GRIPI » de la SPILF
1er semestre 2026

1) Le Groupe Infirmier en pathologies infectieuses (GRIPI) de la SPILF attribuera le 1er semestre de l’année 2026 une bourse de recherche dans le domaine des soins infirmiers en pathologies infectieuses. Son montant est de 5000 euros.

2) La bourse est financée par la SPILF sur le budget annuel du GRIPI.

3) L’objet de cette bourse est de favoriser la réalisation d’un projet de recherche de 2 ans au plus porté par un-e IDE.

4) Le montant de la bourse doit être exclusivement utilisé dans le cadre du projet. 

5) Le/la candidat-e doit être membre de la SPILF (à jour de sa cotisation pour l’année 2026) ; 

6) Les projets seront sélectionnés par les membres du GRIPI sur les critères suivants : 
· Travail de recherche centré sur la thématique des soins infirmiers en infectiologie. 
· Méthodologie rigoureuse
· Caractère innovant du projet
· Résultats envisagés permettant de mettre rapidement en place des procédures auprès des publics concernés.
· Validation du projet par un comité d’éthique si nécessaire. 
· Dynamisme du candidat et de l’équipe de recherche sur la thématique « soins infirmiers en infectiologie »

7) La bourse peut être attribuée en complément d’un autre financement.

8) Si le projet n'est pas réalisé dans le délai imparti l'ensemble du financement devra être restitué à la SPILF

9) Le dossier de candidature comprend :
a. Le formulaire ci-dessous
b. Un CV
c. Une lettre de motivation
d. Une lettre d’appui du responsable scientifique superviseur/encadrant le cas échéant. 

10) Le/la récipiendaire sera invité-e à présenter l’étude et ses premiers résultats lors de la Journée annuelle du GRIPI et lors de la journée paramédicale des JNI au terme de l’étude réalisée.

11) L’appel à projet sera diffusé sur le site infectiologie.com sur la page du GRIPI

12) Le calendrier pour 2026 est le suivant :
· Ouverture de l’appel d’offre au 15 FEVRIER 2026
· Clôture des projets : 30 AVRIL 2026
· Envoi des dossiers sur le mail de : c.cheneau@infectiologie.com (1 accusé de réception de votre dossier vous sera retourné)
· Annonce de l’attribution de la bourse lors des JNI 2026 (Paris 18 au 20 Juin)
· 
13) Le soutien de la spilf doit être mentionné dans les publications issues de ces travaux avec la mention suggérée suivante : 

· Revue en Français : Travail supporté par une bourse du Groupe GRIPI de la Société de Pathologie Infectieuse de Langue Française (SPILF)
· Revue en Anglais : Supported by a grant from the GRIPI Group of the French Infectious Diseases Society (Société de Pathologie Infectieuse de Langue Française : SPILF)



Demande de bourse 2026

« Bourse de recherche en soins infirmiers en pathologies infectieuses » 


	Identité du/de la candidat-e

	Nom et prénom
Date de naissance
	

	Coordonnées (adresse postale professionnelle, e-mail, téléphone professionnel, RPPS)
	

	Diplômes
	

	Service/unité de rattachement de recherche
Nom du directeur de recherche
	

	Lien avec membre du jury
	



	Résumé du projet

	Titre du projet 
	

	Population concernée
	

	Résumé (question posée, objectifs, méthodes)
250 mots max 
	

	Durée du projet
Dates approximatives de début et de fin
	



Comment la bourse sera-t-elle utilisée ? (à renseigner brièvement par une grille succincte: rétribution du candidat ; frais de fonctionnement et consommables de laboratoire ; autres …)



Présentation du projet de recherche
3 pages maximum (références comprises) (interligne 1,5, police arial 11)
Respecter les titres : 
Contexte
But(s) de l’étude
Méthodologie
Retombées attendues 
Financement (coût de l’étude ; sources de financement éventuellement prévues outre la bourse)

